
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE CABINET, LE 
REPRÉSENTANT AUTONOME ET LA SOCIÉTÉ AUTONOME 
 
 
Loi sur la distribution de produits et services financiers  
(chapitre D-9.2, a. 196 et a. 223, par. 8°) 
 
 
1.  L’article 16 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome (chapitre D-9.2, r. 2) est modifié par le remplacement de « au » par « aux dossiers 
sur les activités externes des représentants visés à la sous-section 2.1 ainsi qu’au ». 
 
2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 21.1, de ce qui suit : 
 

« § 2.1. — Dossiers sur les activités externes des représentants 
 

« 21.2. Un cabinet doit tenir un dossier sur les activités externes, au sens de 
l’article 5.1 du Règlement sur l’exercice des activités des représentants (chapitre D 9.2, r. 10), 
exercées par chacun des représentants qui agit pour son compte. Une société autonome doit 
tenir un tel dossier pour tous ses associés et tous les représentants à son emploi. Le 
représentant autonome doit tenir un tel dossier pour les activités externes qu’il exerce. 
 

Un tel dossier doit contenir les documents et les renseignements suivants : 
 

1° la description de l’activité externe; 
 

2° le cas échéant, la déclaration d’exercice de l’activité externe du 
représentant; 
 

3° la date du début de l’exercice de l’activité externe et, si connue, la date 
de sa cessation ;  
 

4° les actions prises, le cas échéant, par le cabinet ou la société autonome 
pour s’assurer que le représentant agit pour son compte conformément à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (chapitre D 9.2) ainsi que celles prises par le 
représentant autonome pour s’assurer qu’il agit conformément à cette loi. » 
 
3. L’article 29 de ce règlement est modifié, dans le premier alinéa : 
 

1° par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1, de « Sauf à l’égard 
de la catégorie d’expertise en règlement de sinistres à l’emploi d’un assureur, le » par « Le »; 
 

2°  dans le paragraphe 3° : 
 

a) par l’insertion, dans les sous-paragraphes a à c, et après « fautes, » de 
« y compris de fautes lourdes, »; 
 

b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe d de « de la radiation ou 
de la suspension de l’inscription du cabinet, du représentant autonome ou de la société 
autonome, selon le cas » par « du retrait, de la radiation ou de la suspension de l’inscription 
du cabinet, du représentant autonome ou de la société autonome, selon le cas, que la société 
ait été dissoute ou non ou que la personne soit décédée ou non »;  
 

c) par l’ajout, à la fin, du sous-paragraphe suivant :  
 

« h) il est considéré comporter des garanties au moins égales à 
celles requises par la loi applicable au Québec et satisfaire aux exigences du présent 
règlement. ». 
 



4. Un contrat d’assurance de responsabilité souscrit ou renouvelé par un cabinet, un 
représentant autonome ou une société autonome doit être conforme à l’article 29 du 
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome 
(chapitre  D-9.2, r. 2), modifié par le paragraphe 2 de l’article 3 du présent règlement, à l’une 
des dates suivantes, selon le cas : 
 

1° à la date qui suit immédiatement de 12 mois celle de la souscription ou du 
renouvellement de ce contrat, dans le cas où cette souscription ou ce renouvellement est 
effectué entre le 1er juin et le 30 septembre 2023; 

 
2° le 1er juin 2024, dans les autres cas. 

 
5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juin 2023.  

 


